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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXX6 Annee. N° 8. 15 Aoüt 1885

Du cheval de guerre et de la remonte des diverses

cavaleries europeennes*.

(Suite ct fin.)

t Ce combat d'influences s'est termine ä l'avantage exclusif
d'un corps d'instruction nouveau. Des lors le cadre de la cavalerie,

systemaliquement öloigne de ce que nous pouvons appeler
la formation de Tarme, le cadre qui, vivant dans Tintimite de la

troupe, la suivant dans la vie civile et la menant sur Ie terrain,
doit connaitre ainsi mieux que quiconque ces tendances et son
esprit, le cadre s'est trouve petit ä petit un corps accessoire et
parallele, sorte de « Deus ex machina » en sous-ordre surgissant
en obscur comparse au moment de Tapotheose, apres avoir assiste

impuissant ä une serie d'experiences auxquelles il n'a point
participe. Cette doclrine renfermait en elle-meme le germe d'un
grave danger au point de vue plus general et plus eleve qui
interesse l'ensemble de la nation au fonetionnement de nolre armee
de soldats-citoyens.

> II ötait ä eraindre en effet que, remise entre les mains d'un
nombre restreint de specialistes dont le point de vue se devait
forcement concentrer dans le cercle ötroit des preoecupations
purement professionnelles, Ia question ne sortit des grandes
lignes de l'interet general et de l'economie politique et que, le

pays dans son ensemble ne partieipant plus autant que par le

passe ä la Constitution de notre cavalerie, cette arme ne se trou-
vät de plus en plus releguee dans une Situation isolee et ä part.
C'est lä d'ailleurs ce qui est arrive.

» L'industrie nationale, seehement dedaignee des le lendemain
de la loi de 1874 et ne trouvant plus qu'un debouche illusoire,
sinon nul, dans ce qu'elle ötait fondee ä saluer comme une
aurore nouvelle et bienfaisante, a du aller chercher ä l'etranger
Targent du pays exporte annuellement sur une echelle relativement

considerable. La cavalerie s'est vue ainsi de plus en plus

1 Conference ä la Societö cles officiers neuchätelois, section de la Chaux-
de-Fonds, par M. le capitaine Ciliare!, veterinaire d'ötat-major, d'apres le
Jura neuchätelois.
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